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L’assemblée générale du district de l’Aude de football s’est déroulée le vendredi 8 

juin 2018 à 19 heures 30. De 19 heures à 19h30 les clubs ont signé leur présence : 57 clubs 

étaient présents sur 71 prévus soit un taux de 80.28%. L’assemblée générale est ouverte à 

19h45.  

 

La tribune officielle se compose de personnalités extérieures à savoir les 

représentants : 

- du Conseil Départemental,  

- de la DDCSPP Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 

des Populations,  

-du CDOS Conseil Départemental Olympique et Sportif  

-du FAC CARCASSONNE club local.  

Pour sa part la Mairie de CARCASSONNE est excusée. Les représentants du monde 

du football sont Messieurs Bernard PLOMBAT, ancien secrétaire de la ligue LANGUEDOC – 

ROUSSILLON, représentant le vice-président délégué de la ligue d’OCCITANIE, Jean Pierre 

MASSE Président du District de l’ARIEGE, Claude LACOUR Président du District de l’AUDE, 

Roger GAUBERT Président Honoraire de la ligue LANGUEDOC – ROUSSILLON. Monsieur 

Francis MAIGRON, Président honoraire du District de l’AUDE, est excusé. 

 

Le Président Claude LACOUR ouvre l’assemblée générale en donnant la parole aux 

personnes précitées. Celles-ci adressent des paroles de bienvenue à tous les membres des 

clubs en précisant l’action de leurs organismes respectifs. Une minute de silence est ensuite 

demandée par le Président du district à l’assemblée en hommage aux disparus du monde du 

football, du Président Maurice MARTIN aux dirigeants et joueurs des clubs et de leurs 

proches. 
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En préambule le Président LACOUR fait voter le procès-verbal de l’assemblée d’hiver 

du 25 novembre 2017 à CAPENDU. Le vote est acquis à l’unanimité. On procède ensuite à 

l’élection des membres dits grands électeurs pour l’assemblée générale de la ligue 

d’Occitanie qui doit se tenir à MURET (Haute-Garonne) à savoir : 

Titulaires  

  BONHOMME Mireille (CUXAC D’AUDE) 

  PUEO Jean François (US. MINERVOIS) 

  BONHOMME Bertrand (District Aude) 

  MANI Mohamed (District Aude) 

  RONTES Jean Claude (District Aude) 

Suppléants 

  DENAT Gérard (VILLEGLY) 

  KACPRZAK Jean (VILLEGLY) 

       VALET Bernard (District Aude) 

                      BOUSQUET Daniel (District Aude) 

          PITIÉ Gérard (District Aude) 

 

Vote à l’unanimité de la proposition du district. 

 

Le président Claude LACOUR présente ensuite le rapport moral et sportif. Il se félicite 

du bon déroulement des épreuves : 2221 matches malgré des phases importantes de 

mauvais temps il donne les effectifs licenciés : 9258 toutes catégories soit un progrès de 3%. 

Il remercie les clubs pour la mise à disposition de leurs installations pour les rencontres 

finales de fin de saison. Il note la présence de vigiles à ces rassemblements, ce qui était le 

souhait de mairies et préfecture.  

On note une amélioration modeste des finances, les tarifs actuels sont maintenus 

mais une augmentation sera nécessaire plus tard, dès la saison prochaine.  On observe une 

modération sur les terrains, la saison a été assez calme ; par contre autour des terrains 

règnent les incivilités, de nombreux dossiers en attestent avec agressions orales et 

physiques et dépôts de plaintes. Des spectateurs se disant supporters sont parfois sous 

l’emprise de l’alcool.  
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Enfin le rôle des réseaux sociaux est détestable avec insultes et menaces. C’est un 

fait de société qui touche un sport aussi populaire que le football. 

  Dans cette rubrique liée à la discipline : 

-un dirigeant a écopé de 30 mois de suspension, 

- 265 joueurs allant jusqu’à 27 mois de suspension mais le plus souvent bien 

inférieures.  

Il reste cependant des progrès à faire.  

 

La Commission Statuts et Règlements a traité 153 cas, surtout des forfaits  ou des 

réserves non recevables ou repoussées.  

On note aussi 11 matches perdus par pénalité.  

Dans ce domaine un représentant de CHALABRE est intervenu fortement contre la 

commission pour une défaite dont son club n’était pas responsable (tablette) Monsieur 

Bernard VALET Président de la Commission Statuts et Règlements a répondu en précisant 

que la loi a été appliquée. C’est un débat : si une loi est à critiquer qui sont les responsables, 

ceux qui ont fait la loi ou ceux qui sont chargés de l’appliquer. Nombreux sont les dirigeants 

présents qui ont compris le mécontentement des représentants de CHALABRE.  

On a eu ensuite un débat sur les matches remis pour terrains injouables après 

intempéries et arrêtés municipaux avec l’intervention d’une dirigeante de GRUISSAN et d’un 

dirigeant de BRAM. Il y a manifestement dans ce domaine des abus : un arrêté pris le mardi 

pour un match devant se jouer le dimanche suivant, c’est assez fréquent et abusif. Monsieur 

Bernard PLOMBAT a précisé les détails du règlement et de la procédure mais cela reste 

toujours une source conflictuelle.  

Le Président LACOUR fait ensuite un large tour d’horizon des labellisations, du Beach 

soccer, de la commission féminine, de la commission des arbitres et insiste sur la formation 

des éducateurs très importante puisque 54% des effectifs joueurs ont moins de 18 ans. Il 

n’oublie pas de mentionner les activités citoyennes et insiste sur les services civiques. Le 

compte rendu moral et sportif est voté par l’assemblée à l’humanité. 
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Annexe 1 Le budget prévisionnel a été présenté par Monsieur  Jean-Claude 

RONTES trésorier du district. Monsieur ZANATTA, Président d’ARZENS, a demandé des 

précisions sur le prix élevé des assurances et sur les frais de mission et de réception. Les 

réponses et éclaircissement sont apportés par Claude LACOUR sur les assurances et par 

Damien TRASTET sur les frais de réception. Il a tenu à préciser que les repas après le 

comité directeur sont payés à tour de rôle par les membres de ce comité. Le budget 

s’élèvera à 301430 € le futur s’impose car c’est une prévision. Bien entendu, il est en 

équilibre recettes et dépenses. Le budget est voté à l’unanimité. Les vœux présentés par le 

comité de direction pour les modifications du règlement ont été entérinés à l’unanimité. 

Monsieur ZANATTA a souligné cependant les fautes d’orthographe du texte. 

 

  Monsieur Roland SAYEN a présenté le bilan de la commission d’Entraide et de la 

solidarité : 

- Recettes 3529 € dont 3525 € pour le loto de décembre  

- Dépenses 3228 € dont frais du loto et 4 joueurs blessés : 

  130 € Montagne Noire  

  480 € Fanjeaux  

  288 € Moussan (2) 168 € et 120 € 

Monsieur SAYEN a lancé un appel à volontaires pour cette commission du joueur blessé.  

 

Monsieur Jean Pierre MASSE, Président du District de l’Ariège, a présenté ensuite le 

partenariat des 2 districts voisins pour la convention jeunes U15 et U17 AUDE- U19 Ariège. 

Plusieurs questions ont été posées par l’assistance par les représentants de QUILLAN, 

CHALABRE et des clubs du Narbonnais plus proches et plus tournés vers le District des 

Pyrénées Orientales. C’est un essai pour une saison pour éventuelle reconduction. Monsieur 

le Président du District de l’Ariège avec conviction et précision a répondu à toutes les 

interrogations sur les poules géographiques, sectorielles et sur les problèmes disciplinaires. 

Le vote est acquis à la majorité avec peu d’abstentions.  
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Avant le palmarès des diverses compétitions des récompenses personnelles ont été 

remises. 

-Plaquette de la fédération à Monsieur Roland SAYEN pour des états de services 

particulièrement édifiants. 

-Médailles d’argent de la fédération à Messieurs : André CATHALA (AS Bram), 

Joseph JORGE (District honoraire), Guy MARCEL (District honoraire). 

-Médailles d’honneur du district  

*au titre des dirigeants : Pascale COLL (Belpech), Fabienne GINER (UF 

Lezignan), Liesit SAIDI (FA Carcassonne), Bernard LAPALU (Saint Nazaire)  

*au titre des éducateurs : Christophe SIRE (Pezens), Dominique DAYDE (FC 

Briolet)  

*au titre des arbitres : Christophe MARTINEZ (Pezens). 

 

Après trois heures de temps l’assemblée générale se termine par l’apéritif dinatoire. 

 

Bonnes vacances à tous. 

         

 

Le rapporteur - Secrétaire de séance 

                                                       Jean MIRAMOND 
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Titulaires  

  BONHOMME Mireille (CUXAC D’AUDE) 

  PUEO Jean François (US. MINERVOIS) 

  BONHOMME Bertrand (District Aude) 

  MANI Mohamed (District Aude) 

  RONTES Jean Claude (District Aude) 

Suppléants 

  DENAT Gérard (VILLEGLY) 

  KACPRZAK Jean (VILLEGLY) 

       VALET Bernard (District Aude) 

                      BOUSQUET Daniel (District Aude) 

          PITIÉ Gérard (District Aude) 

 

LISTE DES MEMBRES PORTEURS DE VOIES DITS « GRANDS ELECTEURS » 
LE 08 JUIN 2018 

POUR l’ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE OCCITANIE 

javascript:selectPersonne('1420018849');

